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Section 1  

Diagnostic et définition des besoins 



Á Article L. 101-1 du code de l'urbanisme 

 

Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. 

Les collectivités publiques en sont les gestionnaires et les garantes dans le cadre de leurs compétences. 

En vue de la réalisation des objectifs définis à l'article L. 101-2, elles harmonisent leurs prévisions et leurs 

décisions d'utilisation de l'espace dans le respect réciproque de leur autonomie. 

Préambule 

Á Article L. 101-2 du code de l'urbanisme 

 

Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes communales déterminent les 

conditions permettant d'assurer, dans le respect des objectifs du développement durable :  

 

1Á L'équilibre entre : 

 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la 

revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

 

2Á La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

 

3Á La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de 

construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et 

futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt 

général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des 

objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration 

des performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des 

obligations de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de 

l'automobile ; 

 

4Á La sécurité et la salubrité publiques ; 

 

5Á La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions 

et des nuisances de toute nature ; 

 

6Á La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du 

sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, 

la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 

 

7Á La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz 

à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir 

de sources renouvelables. 
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Á Plainoiseau est une commune rurale du Jura (39 ï 

région Bourgogne ï Franche - Comté) située à environ 

7 km au Nord de Lons-le-Saunier dans une zone de 

transition située entre la plaine de la Bresse et le 

secteur du Revermont. 

 

ÁLa RD 1083 traverse le ban communal dans la partie 

Est du centre du village. Elle permet dôacc®der 

facilement à Lons-le-Saunier. La Départementale 

57E3 permet une traversée du village du Nord au Sud 

et la D57E2 permet dôacc®der à la commune via 

lôentr®e Nord-Est. 

 

ÁLe bâti, qui est relativement compact dans le bourg 

centre, est structuré autour de la RD 57E, dont le tracé 

est parallèle à la RD 1083 (située approximativement 

250 mètres à lôest). La population municipale sô®levait 

à 555 habitants en 2011, pour une superficie de 538 

ha (densité : 103 hab./km2) 

 

  

ÁOutre le bourg, on dénote la présence de deux 

hameaux (ci-dessous) : la Fontaine aux loups et 

Jonay. Entre ces deux hameaux se trouver une 

ferme appelée « la citadelle ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ÁQuelques habitations isolées sont présentes à 

lôextr°me Sud de la commune, à la jonction entre 

la RD 38 et la RD 1083. 

 

ÁLe relief joue un rôle important dans la mesure 

où il influe en partie sur lôoccupation des sols et 

la répartition des activités au sein de la 

commune. Côest également une variable à 

prendre en compte dans le cadre de procédures 

dôam®nagement du territoire, notamment dans le 

repérage des sites sensibles dôun point de vue 

paysager et environnemental. 
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Á Le territoire communal se compose dôune 

trame boisée, de cours dôeaux et étangs, ainsi 

que de terres agricoles en cultures et en 

pâturage.  

 

ÁLes Communes limitrophes sont : 

 

- Arlay au Nord 

-LôEtoile à l'Ouest 

-Le Pin au Sud-Est 

-Montain à lôEst 

-Le Louverot au Nord-est 

-Domblans à Nord-est   

 

 

 

 

Domblans Arlay 

Le Louverot 

Plainoiseau 

Le Pin 

Lô®toile 

Présentation de la commune 

Montain 
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Situation administrative 

ÁLa commune de Plainoiseau fait partie de la communauté de communes Bresse Haute Seille (suite à la fusion 

de deux communautés de communes en janvier 2017 : CC Bresse Revermont et CC Coteaux de la Haute Seille). 

 

Á Le territoire intercommunal comprend 56 communes  et 19 500 habitants. 
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Plan ou 

programme 

Etat 

dõavancement 
Objet Orientations 

Incidences sur le 

PLU 

Schéma 

Directeur 

dõAm®nagement 

et de Gestion 

des Eaux 

(SDAGE) 

Rhône 

Méditerranée 

2016-2021  

Entrée en vigueur 

le 21 décembre 

2015 

Outils de 

planification de la 

DCE directive 

cadre sur lôeau 

(2000). Ils fixent 

donc les principes 

dôune utilisation 

durable et 

équilibrée de la 

gestion en eau. 

- Qualité : bon 

état écologique-

chimie-bio-

physique 

 - Quantité : pas 

de perturbation du 

débit naturel 

des eaux 

superficielles et 

des eaux 

souterraines 

Les PLU sont 

soumis aux 

directives du 

SDAGE (L151-1 

code de 

l'urbanisme) 

Schéma de 

Cohérence 

Territoriale du 

Pays Lédonien 

Approuvé le 15 

mars 2012 

 

Exécutoire depuis 

le 3 juin 2012 

 

En révision 

depuis le 18 

décembre 2013 

 

Fixe les 

orientations 

générales de 

lôam®nagement 

de lôespace dans 

une perspective 

de 

développement 

durable 

- Maintien de 

lô®quilibre entre 

les espaces 

urbains, à 

urbaniser, 

naturels agricoles 

et forestiers 

-Restructuration 

des espaces 

urbanisés 

- Protection des 

paysages 

- Equilibre social 

(logement, 

transport) 

Les PLU, les 

cartes 

communales, les 

plans de 

sauvegarde et de 

mise en valeur et 

les autres 

documents de 

planification 

sectorielle (PDU, 

PLH, SDC) 

doivent être 

compatibles avec 

les orientations du 

SCOT 

Lôarticulation du PLU avec les autres 

plans et programmes 
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Schéma 

Régional de 

Cohérence 

Ecologique 

(SRCE) de la 

région Franche-

Comté 

Arrêté le 2 

décembre 2015 

Rôle de mise en 

cohérence des 

politiques publiques 

en matière de 

biodiversité, de 

protection et de 

gestion des 

espaces naturels. 

Travail sur les 

trames verte et 

bleue, ainsi que sur 

les points de non-

connectivité entre 

les ensembles 

naturelles et urbains 

Respect des 

continuités 

écologiques à 

lô®chelle 

communale et 

intercommunale. 

Schéma 

Régional du 

Climat, de lõAir et 

de lõEnergie 

(SRCAE) de la 

région Franche-

Comté 

Approuvé le 22 

novembre 2012 

Réduire les 

émissions de gaz 

à effet de serre et 

maîtriser la 

demande 

énergétique, 

adapter le 

territoire et les 

activités aux effets 

du changement 

climatique, 

prévenir et réduire 

la pollution 

atmosphérique, 

développer la 

production 

dô®nergies 

renouvelables et 

favoriser les 

synergies du 

territoire en 

matière de climat-

air-énergie. 

-Généraliser la 

rénovation 

énergétique 

centrée sur la 

basse 

consommation 

-Rechercher et 

développer une 

performance 

énergétique 

-Maîtriser les 

émissions de gaz 

à effet de serre 

-Limiter les pertes 

sur les réseaux de 

transport 

dô®nergie 

-Optimiser les 

transports 

-Anticiper les 

effets du 

changement 

climatique 

-Prévenir 

lôexposition ¨ la 

pollution 

atmosphérique 

-Développer les 

énergies 

renouvelables 

Par le décret 

nÁ2011-678 du 16 

juin 2011, le 

schéma donne 

des orientations 

pour réduire les 

impacts sur le 

climat, lôair et 

lô®nergie, en ayant 

la volonté de 

réduire les 

émissions de gaz 

à effet de serre et 

une meilleure 

utilisation de 

lô®nergie, pour ce 

faire, la 

valorisation des 

énergies 

renouvelables et 

la performance 

énergétique sont 

mises en avant. 
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Contrat de 

rivière Seille 

2nd contrat 2012-

2016 

 

Programme 

opérationnel sur le 

bassin versant de la 

Seille 

 

Bonne gestion des 

cours dôeau 

 

Le PLU prend en 

compte la 

préservation des 

cours dôeau dans 

ses dispositions, 

 

Plan de 

prévention des 

risques naturels 

(PPRn) 

inondation 

Plainoiseau nôest 

pas située dans le 

p®rim¯tre dôun 

PPRn 

Présente les zones 

assujetties aux 

inondations 

Préserver les 

activités et les 

habitations 

humaines du risque 

dôinondation 

Le PLU prend en 

compte les zone 

inondables, les 

extensions urbaines 

sont situées hors 

périmètre du PPRN. 

Plan de Gestion 

des Risques 

dõInondation 

(PGRI)  

2016/2021 

Arrêté le 7 

décembre 2015 

Outil de mise en 

îuvre de la 

directive inondation 

Il vise à :  

-encadrer 

lôutilisation des outils 

de la prévention des 

inondations à 

lô®chelle du bassin 

Rhône-

Méditerranée 

- Définir des 

objectifs priorisés 

pour réduire les 

conséquences 

négatives des 

inondations des 31 

territoires à Risques 

important 

dôinondation du 

bassin Rhône-

Méditerranée.  

Le PGRI (les grands 

objectifs, les 

objectifs et les 

dispositions) est 

opposable à toutes 

les décisions 

administratives 

prises dans le 

domaine de lôeau et 

aux PPRi, ainsi 

quôaux documents 

dôurbanisme (SCoT 

et, en lôabsence de 

SCoT, PLU et PLUi 

), dans un rapport 

de compatibilité de 

ces décisions avec 

le PGRI. 
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Le SDAGE Rhône Méditerranée  
 

ÁLe Plan Local dôUrbanisme doit prendre en compte 

également le Schéma directeur d'aménagement et de 

gestion des eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée. 

 

ÁCe document de planification pour lôeau et les 

milieux aquatiques à lô®chelle du bassin versant pour 

la période 2016-2021, est entré en vigueur le 21 

décembre 2015. Il fixe pour une période de 6 ans les 

orientations fondamentales dôune gestion équilibrée 

de la ressource en eau et intègre les obligations 

définies par la directive européenne sur lôeau, ainsi 

que les orientations du Grenelle de lôenvironnement 

pour un bon état des eaux.  

 

 

 

 

 

 

ÁPour 2012 le SDAGE vise 66 % des milieux 

aquatiques en bon état écologique et 99% des 

nappes souterraines en bon état quantitatif. En 2015, 

52 % des milieux aquatiques sont en bon état 

écologique et 87,9 % des nappes souterraines en 

bon état quantitatif.  

 

ÁLe SDAGE définit des principes de gestion pour les 

milieux suivants : eaux souterraines, cours d'eau de 

montagne, grands lacs alpins, rivières à régime 

méditerranéen, lagunes, littoral. Il reprend les 8 

orientations fondamentales du SDAGE 2010-2015 

en y incluant une nouvelle orientation nÁ0 : 

« sôadapter aux effets du changement climatique ». 

 

Á Les grands enjeux du SDAGE sont de :  

 

Å sôadapter  au changement climatique 

 

Å assurer le retour à lô®quilibre quantitatif dans 82 

bassins versants et masses dôeau souterraine 

 

Å restaurer la qualité de 269 captages dôeau potable 

prioritaires pour protéger notre santé 

 

Å lutter contre lôimp®rm®abilisation des sols (pour 

chaque m² nouvellement bétonné, 1,5 m² 

désimperméabilisé 

 

Årestaurer 300 km de cours dôeau en intégrant la 

prévention des inondations 

 

Å compenser la destruction des zones humides à 

hauteur de 200% de la surface détruite 

 

Å préserver le littoral méditerranéen 

Périmètre du bassin Rhône-Méditerrannée 

Source : SDAGE 2016/2021 ï Comité de Bassin Rhône Méditerranée 



Démographie 

Les donn®es sont principalement issues de lôINSEE. 2012 constitue lôann®e de r®f®rence dans la mesure o½ il sôagit du 

recensement détaillé le plus récent. Des références à des années plus récentes sont ajoutées à titre de repère. 

 

ÁLa commune est située au Nord de Lons-le-Saunier, seconde ville du Jura avec près de 17353 habitants en 2012 

 

ÁPrès de 80 % des communes jurassiennes comptent moins de 500 habitants.  

 

ÁAu recensement de 2010, Plainoiseau comptait 547 habitants, et en 2011 on dénombrait 555 habitants. En 2012, 

lôaugmentation est relativement faible puisque lôINSEE indique 556 habitants sur la commune.  
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Á Lô®volution démographique observée sur les 40 dernières années (1968-2010) montre que la population de Plainoiseau a plus 

que doublé (231 hab. en 1968, 547 en 2010).  

 

ÁCette évolution est marquée par une augmentation régulière de la croissance démographique. 

 

231 

328 

384 

461 

530 
556 

0

100

200

300

400

500

600

1968 1975 1982 1990 2007 2012

Evolution de la population entre 1968 et 2012 

Evolution de la population depuis
1968



   

Lô®volution démographique sôexplique par la 

différence entre le solde migratoire et le solde 

naturel.  

 

Á Le dynamisme démographique observé 

précédemment est essentiellement imputable à un 

solde migratoire très largement positif (bien quôen 

constante diminution) entre 1975 et 1990 : jusquô¨ 

4,8 % annuel entre 1975 et 1982. A partir de 2007, 

le solde migratoire tend à être positif passant ainsi 

de -0,2 % à 0,4%.  

 

Á Le solde naturel augmente de façon continue 

depuis les années 80. Il indique un faible 

renouvellement de la population. Jusquôen 1999, 

lôaccroissement de la population communale était 

essentiellement imputables aux phénomènes 

migratoires, une tendance qui sôest inversée 

récemment.  

Á Entre 2007 et 2012, on remarque une diminution 

du taux de mortalité mais également du taux de 

natalité.  

Solde naturel : différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès pendant une période donnée. 

Solde migratoire : différence entre le nombre de personnes arrivant sur le territoire communal et celles qui le quittent. 

Variation annuelle de la population 
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ÁCette augmentation démographique 

rend la commune dépendante à la 

production de nouveaux logements, ce 

qui devient difficile dans un contexte de 

raréfaction des espaces disponibles. 

 

ÁLa première couronne de Lons-le-

Saunier connaît un ralentissement dans 

son évolution démographique, mais 

Plainoiseau fait exception à la règle. 



ÁLa répartition de la population selon lô©ge montre 

que le profil des ménages est en cours de mutation: 

  

-Entre 2007 et 2012, on remarque une très légère 

diminution de la proportion des adolescents, environ 

0,2 points. Concernant les jeunes actifs, on constate 

une hausse dôenviron 0,5  points. De plus, la 

proportion des personnes âgées de 30 à 44 ans fait 

lôobjet dôune diminution notable dôenviron 5 points. 

 

-Un vieillissement de la population qui sôaccentue 

avec pratiquement un quart de la population ayant au 

moins 60 ans et une forte représentativité des futurs 

séniors (les 45-59 ans représentant également un 

quart de la population communale). De manière 

générale, la proportion des personnes âgées de 45 

ans à 75 ans et plus est en augmentation.   

 

On peut supposer que: 

 

-La baisse du nombre de jeunes actifs est liée aux 

déménagements en faveur des villes voisines 

(études, emploi é) 

 

-Le vieillissement rapide est lié aux arrivées de 

population par opérations de logements dans les 

années 1970-1980) 
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Source : INSEE, RGP 199 et  2010. Exploitations principales 

% 
Structure par âge de la population en 2007 et 2012  

Structure par âge de la population 

ENJEUX > DÉMOGRAPHIE 

 

-Maîtrise de la croissance démographique, 

-Anticipation du vieillissement de la population. 
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Á La commune comptait 248 logements en 2012, 

presque 95% de résidences principales. 

 

Á Le parc de logements semble sous tension au 

regard des faibles parts des logements vacants (3,7 

%) et la faible proportion de résidences secondaires 

dans la commune. 

Á Selon lôINSEE, la commune compte 8 logements 

vacants en 2010, une donnée en forte diminution 

depuis 1982 où lôon dénombrait 18 logements 

vacants.  Cependant, en 2012, on recense 9 

logements vacants.  

 

 

 

Davantage de logements   

Á La commune possède presque 2,5 fois plus de 

logements quôen 1968. La population a elle aussi 

augmenté dôautant sur la même période.  

16 

Nombre de  

logements 

Logement et habitat 

Typologie des logements 

La pression foncière a permis à la commune de voir se réhabiliter une partie de son parc ancien.  

 

1968 1975 1982 1990 1999 2012

Résidences principales 83 104 123 155 191 231

Résidences secondaires 6 10 6 6 7 7

Logements vacants 6 17 18 9 7 9

0

50

100

150

200

250

Résidences principales

Résidences secondaires

Logements vacants



 

Á La quasi intégralité des résidences principales (RP) 

sont occupées par des propriétaires : 190 des 231 RP 

en 2012.  

 

ÁLe locatif se développe avec 9 logements de plus 

entre 2007 et 2012 (40 logements en 2012 contre 31 

en 2007). 

 

Á Le nombre de personnes logées gratuitement a 

diminué, passant de 1,9% en 2007 à 0,4% en 2012.. 

 

 

 

 

Á Les chiffres du territoire diffèrent de ceux du 

département, avec une part de propriétaires 

beaucoup plus importante dans la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Á Le logement locatif et plus particulièrement du 

locatif social HLM nôest pas développé. Deux 

logements sociaux communaux et 4 logements 

sociaux de particuliers sont recensés en 2009. 

 

ÁEnviron 59% des résidences principales comptaient 

à minima 5 pièces en 2012. 

 

Á Les logements sont de plus en plus grands malgré 

la baisse globale de la taille des ménages : le nombre 

moyen de pièces est ainsi passé de 4,6 à 4,9 entre 

1999 et 2010. Entre 2007 et 2012, le nombre moyen 

de pièces pour les résidences principales est 

identique, en lôoccurrence 4,9. 

 

Á Lôoffre de résidences de taille intermédiaire (T3-T4) 

semble différente. En effet, entre 2007 et 2012, lôoffre 

de T4 a augmenté de 9,9 points. Concernant les T3 

lôoffre est en baisse avec -1,3 points entre 2007 et 

2012.  

 

  

Il est important de conserver une diversité dans lõoffre de logements puisquõelle permet de favoriser le 

parcours résidentiel sur la commune.  

 

Certaines catégories de population, rencontrent des difficultés dõacc¯s ou de maintien dans un 

logement, soit en raison de leurs ressources, soit en raison de leurs caractéristiques sociales : jeunes, 

jeunes couples, familles monoparentales. Ces derniers doivent trouver dans le marché locatif des 

logements de petites tailles et un parc locatif diversifié et financièrement abordable.  

 

Le marché locatif peut donc être encore développé afin de permettre un certain dynamisme des classes 

dõ©ges et consécutivement un dynamisme communal. Il figure parmi les outils pour renouer avec un 

parcours résidentiel : la rotation dans le parc permet de maintenir un niveau de jeunesse dans la 

commune. 

 

 

 

  
Propriétaires 

occupants  

Logements 

locatifs  

Dont 

logements 

sociaux 

Plainoiseau 82,3 % 17,3 % 0,0 % 

Jura 64,8 % 32,8 % 10,9 % 

Source : INSEE 2012 
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Taille des logements en 1999 et 2010 Nombre de  
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  Entrées Sorties 

  Lons-le-Saunier 4% 48% 

  Autres communes du Jura 31% 24% 

  Doubs 0% 5% 

  Autres territoires 65% 24% 

 

 

Á Lô©ge et le revenu sont des déterminants cruciaux 

de la mobilité des ménages, tout comme le statut 

dôoccupation (locataire ou propriétaire). 

 

ÁDe mauvaises conditions de logement ou des 

logements trop peu spacieux poussent également à 

déménager.  

 

 

Source : INSEE 

Á En 2012, près dôun quart des ménages vivaient 

dans la commune depuis au moins 30 ans, environ 

23,4%. A lôinverse, la part des ménages ayant 

emménagé depuis au moins 2 ans est de 7,4%. 

Ces données sont liées au nombre important de 

propriétaires occupants et une part très faible de 

logements locatifs. En effet, une  présence  dôun  

parc  locatif  engendre une  rotation  plus  forte  et  

une  présence importante de jeunes ménages. 

 

Á Le parc de logements est relativement ancien. 

Lôaccueil de nouvelles populations dans les 

lotissements pavillonnaires explique en partie la 

présence marquée de logements datant des 

années 1970. 

 

Á Les échanges interdépartementaux sont forts, 

notamment avec Lons-le-Saunier qui absorbe près 

de la moitié des départs de la commune. 

Source : INSEE 
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Nombre de logements selon la p®riode dõach¯vement 

Rotation dans le parc des logements 

La mobilité résidentielle sur la commune 

 

ENJEUX - HABITAT 

 

- Maintien dôun parc mixte en taille et en occupation 

- Diversification des types dôhabitat 
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Á La moyenne des personnes par ménage a diminué 

ces 30 dernières années. Elle est passée de 2,8 en 

1982 à 2,5 en 2007. La baisse sôaccentue avec une 

moyenne de 2,4 en 2012.  

 

 

Á Lô®volution du nombre de résidences principales 

suit lô®volution de la population.  

 

 

 

 

 

 

 

Évolution des ménages 

Le desserrement des ménages résulte de la décohabitation définie par le moment où une personne quitte un 

ménage pour en former un autre. Les formes de décohabitations sont multiples mais les deux principales sont la 

décohabitation juvénile (un jeune quitte le domicile de ses parents pour habiter de façon indépendante) et la 

décohabitation par éclatement familial consécutif à la séparation du couple.  

Á Même sôil sôest maintenu pendant plusieurs 

décennies, on constate que le cercle familial a 

connu une diminution du nombre de personnes par 

ménages depuis 1999. Cette baisse peut 

sôexpliquer par différents phénomènes :  

 

Å la décohabitation : certains jeunes quittent leurs 

parents pour s'installer seuls ou à deux au sein du 

ban communal ou à lôext®rieur,  

Å lôaugmentation des foyers monoparentaux,  

Å la baisse du taux de la natalité,  

Å le vieillissement de la population.  

 

La diminution du nombre de personnes par 

ménages, sõexplique par le phénomène de 

desserrement des ménages, généralisé sur le 

territoire national.  
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Á On dénombre 149 emplois dans la commune pour 

233 actifs en poste, un ratio qui reste faible lorsque 

comparé au profil départemental. 

Á Ceci induit des migrations pendulaires et explique 

en partie la forte dépendance des ménages à 

lôautomobile :  Son usage représente environ 91,4 % 

des transports utilisés.   

Á57 % des ménages possèdent à minima 2 véhicules 

en 2012,  soit trois points de plus quôen 2007. 

 

ÁUne grande majorité des déplacements domicile-

travail sôop¯rent dans un rayon de 15-20 kilomètres. 

 

ÁUne grande proportion dôactifs résidant à Plainoiseau 

se rendent à Lons-le-Saunier pour le travail. 

 

Source : INSEE, RP2010 

Source : INSEE, RP2008 
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Population par statut 

  Actifs occupés Emplois Ratio emploi/act. Occ 

  2007 2012 2007 2012 2007 2012 

Plainoiseau 254 268 66 50 0,26 0,18 

Jura 108 279 107 515 100 310 97 433 0,92 0,90 

ÁLe contexte socio-économique influe également sur la démographie et sur la demande de logements. Il 

représente des indicateurs très importants en matière dôanalyse du territoire.  

* L'indicateur de concentration d'emploi est égal au 

nombre d'emplois dans la zone pour 100 actifs 

ayant un emploi résidant dans la zone. 

 

ÁLôindicateur de concentration de lôemploi 

augmente dôenviron 7 points entre 2007 et 2012 du 

fait dôune diminution importante du nombre 

dôemplois dans la zone (-16) et dôune hausse des 

actifs ayant un emploi résidant dans la zone (+14). 

Nombre 

dõactifs 

% 

Total 268 100 

Travaillanté 

- à Plainoiseau 20 7,5 

- dans une autre commune 248 92,5 

     - située dans le Jura 245 91,4 

     - située ailleurs en Franche-Comté 

 
2 0,7 

     - située dans une autre région 

 
1 0,4 

     - située hors de France 

métropolitaine 

 

0 0 

2007 2012 

Nombre dôemplois dans 

la zone 
66 50 

Actifs ayant un emploi 

résidant dans la zone 
254 268 

Indicateur de 

concentration dôemploi 
25,8 18,5 

Economie 

Population active et mobilités professionnelles 

Mobilité professionnelle 

Emploi et activité 
Source : INSEE,  et RP2012 



ÁLes ménages des communes des 

premières couronnes de Lons-le-Saunier 

connaissent ont des revenus médians 

supérieurs aux territoires voisins. 
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Nombre dõentreprises par secteur dõactivit®  en 2014 

Plainoiseau 

Source : INSEE 

Secteurs dôactivit® 

Revenus 
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Concernant les entreprises 

représentées sur la commune, on 

constate: 

 

Á La présence marquée du secteur 

commercial à hauteur de 64,3%.  

 

Á Le secteur de la construction 

représente ainsi près de 20% des 

entreprises du secteur.  

 

ÁLôexistence dôune activit® 

industrielle qui se développe.  

 

Á Près de 36% des entreprises 

sont installées depuis au moins 

10 ans. De plus, près de 14% 

sont implantées depuis moins 

dôun an. (5 en 2014 dont 4 dans 

le secteur commercial).  
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La population a plus que doublé depuis la fin des années 60. Cette évolution positive est 

principalement due à un solde migratoire largement positif  (bien que déclinant) depuis la fin 

des années 90.  

 

Dôun point de vue structurel, la tendance est au vieillissement de la population. Ceci risque 

de compromettre le renouvellement démographique dôici quelques années. Afin de limiter les 

effets du vieillissement de la population, il est nécessaire de permettre lôaccueil de nouvelles 

familles et notamment de jeunes couples en âge de procréer, garants du dynamisme 

démographique local. 

  

En outre il est préférable dôaccueillir de nouvelles populations de façon progressive pour éviter 

les effets dôexplosion de la population et de la structure démographique induits par les grands 

lotissements.  

 

On assiste également à un phénomène léger de desserrement des ménages qui semble être 

arrivé à un point critique, la conséquence en est la diminution du nombre de personnes vivant 

dans le même ménage et donc un changement des besoins en termes de logements. En effet, 

la demande se porte moins sur des logements de grandes tailles que sur des habitations plus 

modestes et mieux équipées. Il est important de favoriser une augmentation du nombre de 

petits logements qui contribuent au parcours résidentiel dans la commune. 

 

Il est également essentiel de favoriser le renouvellement urbain, afin de remettre sur le 

marché de lôimmobilier des logements permettant dôaccueillir de nouvelle familles sans 

nouvelle consommation dôespace et permettrait réduire le parc de logements vacants. Ce 

renouvellement doit néanmoins être encadré afin dô°tre efficace. Il est important de conserver 

une diversité dans lôoffre de logements puisquôelle permet de favoriser le parcours résidentiel 

sur la commune. Le marché locatif doit donc être pérennisé et développé afin de permettre un 

certain dynamisme des classes dô©ges, et consécutivement un dynamisme communal. 

  

De plus, Il faut aussi remettre sur le marché, du foncier à un prix correct, notamment pour 

compenser la rétention foncière qui engendre une augmentation des prix du marché. 

 

Enfin la reprise dôun dynamisme démographique est nécessaire dans la conservation des 

services de proximité et des commerces, car il est créateur de lien social, dôattractivit® et de 

richesses pour les personnes de la commune et hors de la commune. Néanmoins, la 

préservation économique doit se faire dans le respect du caractère paysager et touristique de 

la commune. 

 

Synthèse 



Á Lôagriculture évolue assez peu depuis quelques 

décennies à Plainoiseau. En lôespace de 10 ans, la 

commune nôa en effet perdu quôune exploitation 

agricole (9 exploitations recensées en 2010, contre 8 

en 2000). 

 

ÁLes terres ont connu des changements dôaffectation. 

En lôespace de 10 ans, on dénombre 11 parcelles 

supplémentaires enregistrées au registre parcellaire 

graphique.  
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Registre parcellaire graphique :  

zones de culture déclarées par les exploitants en 2012 

Source : Ministère de l'Agriculture, de l'Agroalimentaire et de la 

Forêt et du ministère  

du Travail, de l'Emploi, de la Formation professionnelle et du 

Dialogue social 

 

ÁPrès de 90 % de la surface agricole déclarée est 

actuellement en prairie. Les cultures (blé tendre, maïs 

grain et ensilage) occupent environ 10 % des 

parcelles agricoles et sont, pour lôessentiel, auto-

consommées dans les élevages. Dans le Sud du 

village se trouvent quelques parcelles de vigne. 

 

ÁLes surfaces sont exploitées principalement par des 

agriculteurs extérieurs (notamment de Saint-Germain-

lès-Arlay.  Quelques exploitants non-professionnels 

de la commune exploitent des surfaces. 

 

Á En avril 2013, aucune exploitation relevant du 

règlement sanitaire départemental (RSD) et aucune 

exploitation relevant de la règlementation sur les 

installations classées pour la protection de 

lôenvironnement (ICPE) ne sont recensées sur le 

territoire communal.  

 

 

Colza 

 

Tournesol 

 

Blé tendre 

 

Prairies permanentes 

 

Maïs grain et ensilage 

 

Autres céréales 

 

Vignes 

 

Autres gels (surfaces gelées sans production) 

 

Parcelles ajoutées entre 2007 et 2012 

 

 

Activité agricole 



ÁMême si Plainoiseau est aujourdôhui plutôt orientée 

vers le labour et le pâturage, elle possède néanmoins 

un héritage viticole, en dépit dôune faible superficie 

allouée à la vigne (moins de 2% des parcelles 

agricoles déclarées, soit une quinzaine dôhectares).   

 

ÁPlainoiseau a l'autorisation de produire les vins 

d'appellations suivantes :  

   -  le Côtes du Jura 

   -  le Crémant du Jura 

   -  le Franche-Comté 

   -  le Macvin du Jura 

  

 

ÁLes appellations Côtes du Jura, Crémant du Jura et 

Macvin du Jura sont des labels français AOC 

(Appellation d'Origine Contrôlée) et des labels 

européens AOP (Appellation d'Origine Protégée). 

LôAOC côtes du Jura a plus de 70 ans (1937) et est la 

seconde AOC jurassienne en superficie. 

 

ÁLe Franche-Comté est un label européen IGP 

(Indication Géographique Protégée). A noter que le 

label IGP remplace le label VDP (Vin De Pays) depuis 

2009. Il possède également la mention "zone". La 

mention "Zone" correspond à une surface délimitée 

qui peut être un département, une commune ou bien 

un canton. 
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© 2011-2014 Comité Interprofessionnel  

des Vins du Jura 

Viticulture 

Part de la vigne dans la SAU 

Les AOC viticoles dans le Jura 

ÁSur la commune, 212 ha sont délimités en AOC, 

parmi lesquels : 55 ha en AOC LôETOILE et 157 ha 

en AOC COTES DU JURA, AOC MACVIN DU JURA, 

AOC CREMANT DU JURA.  

 

Á Plantés ou non, ces secteurs AOC sont des 

secteurs à fort potentiel agricole permettant une 

valorisation importante lorsquôils sont exploités. 

 

Á Les délimitations parcellaires des AOC VITICOLE 

sont très difficilement extensibles et lôurbanisation y 

est préjudiciable lorsquôelle vient impacter ces 

secteurs.  
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ÁLe village est constitué dôun noyau urbanisé, 

localisé sur la RD 57E3, dôun hameau, Jonay, et de 

quelques habitations isolées. On retrouve ainsi des 

groupements de quelques maisons au Sud-Est de la 

commune dans le secteur de Rochebois, ainsi quôau 

Sud à la jonction entre la RD 1083 et la RD 38. 

 

ÁLe contexte topographique explique en partie 

lôorganisation général du secteur. Le principal axe de 

communication (RD 1083) suit une orientation Nord 

Sud, passant entre deux butes (le Mont Genezey et 

le Bréron) . La route menant au cîur du village  (RD 

57E3) a presque le même tracé que la RD 1083, et 

en est éloigné dôau maximum 250 mètre. Les 

chemins agricoles en direction du bourg ont été 

aménagés courant XXe siècle.  

 

ÁLe petit patrimoine végétal (arbres isolés, 

bosquets) et bâti (lavoir, puits) constituaient des 

points de repère pour les déplacements. 

 

ÁLe noyau historique de la commune est caractérisé 

par : 

-Des constructions implantées sur rue ou avec un 

faible retrait. Le retrait était essentiellement lié au 

besoin de stockage. 

-Des constructions organisées en courées, liées à 

lôactivit® agricole. 

-Une implantation des constructions parallèle ou 

perpendiculaire aux voies. 
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Paysage urbain 

Plainoiseau au XVIIe siècle  
(source : Cassini) 

 

- Cette organisation permet dôassurer une certaine 

optimisation de lôoccupation des sols : pas de 

cloisonnement des jardins, peu de réseaux enfouis 

dans les espaces privatifs. 

- De plus, la proximité des constructions à lôespace 

public permet de souligner le caractère urbain de 

noyaux villageois. 

Am®nagement de lôespace 



ÁLa taille du parcellaire et lôemprise au sol des constructions sont variées. Des parcelles de petite taille présentant 

des constructions imposantes côtoient des parcelles de taille plus importante peu ou non bâties. Cette importante 

disparité est liée : 

 

-à la présence de maisons de village, comptant une superficie en jardin limitée, 

 

-au développement de constructions pavillonnaires isolées sur des parcelles atteignant 1000 m². Le développement 

de ce type dôhabitat permet notamment dôacc®der à de grands espaces privatifs relativement abordables, tout en 

permettant aux pouvoirs publiques de disposer dôune superficie suffisante pour la mise en place et lôentretien des 

réseaux dôassainissement (dont la maintenance est beaucoup moins aisée dans le centre historique du village  en 

raison de la densité des habitations et de lô®troitesse des rues). 
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                   Un isolement des constructions sur leurs parcelles  

                                                (rue des cartes) 

    

Taille du parcellaire et des constructions 
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Á Le tableau suivant atteste de lôh®t®rog®n®it® du parcellaire et de lôemprise au sol des constructions. 

Ces parcelles constituent un échantillon représentatif des parcelles du secteur. 
 

 

 

Parcelle 
Superficie totale 

(en m2) 

Surface construite 

(en m2) 

Surface vierge 

(en m2) 

Pourcentage dôemprise 

au sol 

A 271 239 32 88,1 % 

B 1173 258 915 22 % 

C 3625 143 3482 3,9 % 

A 

B 

C 

Source : Geoportail 



Les extensions et les dents creuses 
 

Lôespace urbain tend à sô®tendre spatialement et à 

consommer de lôespace. Cette urbanisation se 

diffusera différemment selon le contexte géographique 

et les contraintes quôil présente. 
 

Quôest ce quôune dent creuse ? 

 

Une dent creuse est une parcelle ou un groupe de 

parcelles non bâties insérées dans un tissu construit. 

Côest un espace non occupé entouré de constructions 

en ville. Un terrain vague est par exemple une dent 

creuse. Elle peut être créée par la démolition dôun 

édifice, la rétention foncièreé.  

Quôest ce quôune extension ? 

 

Il sôagit dôagrandir une ville ou un village en 

effectuant un ouverture de nouveaux espaces 

périphériques à lôurbanisation. Ces extensions 

sôeffectuent la plupart du temps sur des terres 

utilisées par lôagriculture ou sur des secteurs 

naturels. Ce sont ainsi 60 000 hectares qui sont 

nouvellement urbanisés chaque année en France. 

Elles ont aussi, bien souvent, un impact important 

sur le paysage et le cadre de vie. 

 

 

.  

La loi Grenelle 2 cherche à lutter contre lô®talement 

urbain, synonyme de mauvaise gestion du sol et qui 

se traduit par le grignotage progressif du périurbain 

et par une régression des surfaces agricoles, 

naturelles et forestières. Elle cherche aussi à 

rechercher un aménagement économe de lôespace 

par densification. 

Á Le comblement de dent creuse est également à 

prendre en compte, puisquôil représente un potentiel 

urbain non négligeable. Dans ce cas, il convient, 

notamment dans des secteurs à lôarchitecture 

traditionnelle, de veiller à lôaspect de la construction, 

de manière à ce quôelle sôint¯gre dans son 

environnement.  

 

Á Le comblement des dents creuses nôest pas visible. 

Le secteur est relativement homogène dôun point de 

vue architectural et les constructions en dents creuses 

sont peu nombreuses. 

ÁLes extensions récentes sont diffuses et 

présentent une certaine homogénéité 

architecturale. 

 

ÁCes constructions présentent des hauteurs et des 

volumes similaires, les couleurs de toitures et de 

façades restent dans les mêmes teintes. On 

observe un alignement régulier de ces dernières; 

en revanche le retrait par rapport à la voie initiale 

est important. 
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Source : www.culture.gouv.fr 

 

Architecture et patrimoine 

Croix de chemin ð 2ème quart du 19ème siècle 

Propriété communale dôune hauteur de 3m. 

Représentation : buste de la Vierge sur la croix 

Fermeð18ème siècle (?) 

Propriété privée construite sur un étage carré et qui 

présente un toit à longs pans, demi croupe et 

pignon couvert. 

 

Croix de chemin ð 2ème moitié du 16ème siècle 

Propriété communale dôune hauteur de 5m. 

 

Ferme ð 2ème moitié du 16ème siècle 

Propriété privée du 18e siècle (?) et remaniée 

postérieurement au cadastre de 1824. 

Construite en rez-de-chaussée, elle présente un 

toit à long pans (tuile plate) et un pignon couvert. 

Analyse  architecturale et patrimoniale réalisée sur la base de lõinventaire Architecture-Mérimée :  

 

Nota : la commune ne comporte pas dô®difices classés ou inscrits au titre des monuments historiques. 
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Ferme ð 18ème siècle / 1er quart du 19ème siècle 

Propriété privée du 18e siècle ou du début du 19e 

siècle, antérieure au cadastre de 1824. 

Construite sur 1 étage carré avec un toit à longs 

pans ; croupe et demi-croupe.  

Ferme ð 18ème siècle / 1er quart du 19ème siècle 

Propriété privée du 18e siècle ou du début du 19e 

siècle, et qui existait sur le cadastre de 1824. 

Construite en rez-de-chaussée avec un toit à longs 

pans ; pignon couvert ; pignon découvert 

 

Maison de vigneron ð 18ème siècle (?) 

Propriété privée construite sur 1 étage carré (avec 

cellier) et qui présente un toit à longs pans avec 

pignon couvert. 

 

Eglise paroissiale -  16ème siècle (?) / 4ème quart 

du 18ème siècle / 19ème siècle 

La nef serait peut-être du 16e siècle (M.P. Levret 

donateur) , à peu près contemporaine du chîur ; 

le clocher a été reconstruit en 1779 ; en 1783, 

construction de la sacristie, aménagement de la 

nef et restauration ; en 1874 rehaussement des 

murs du chîur et remplacement de la couverture ; 

les baies du chîur sont du 19e siècle 

Couverture : flèche carrée ; toit à longs pans ; 

pignon couvert 

Couvrement : voûte en berceau ; voûte d'ogives 

Source : www.culture.gouv.fr 

 
Le patrimoine public communal est présent avec des fontaines, des calvaires en pierre, la mairie-école et lô®glise. 

Signalons également la présence sur le territoire de maisons de maîtres, les deux premières rue Georges Trouillot et 

la seconde en limite communale au Sud du ban, route de Robinet. 

Celles-ci feront lôobjet dôun zonage particulier dans le projet de PLU. Les premières seront classées en zone Up 

(urbaine protégée) et la seconde en zone Np (naturelle protégée). 

A noter quôune charte sur le patrimoine bâti de la commune et établie par le CAUE du Jura est annexé au présent 

règlement du projet de  PLU 
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Maison de maître, calvaire et fontaine ï Rue Georges Trouillot  

 

Maison-école et désormais Mairie-école ï Rue Georges Trouillot (source : google 

image) 
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Caractère du bâti : 

 

Dans la rue principale du village on distingue plusieurs types de maisons agricoles :  

 

-Maison du polyculteur-vigneron dont la cave est semi-enterrée ou située sous lôescalier qui mène à la partie 

habitation qui elle, est surélevée.  La présence de lôescaliser de pierre à lôext®rieur peut généralement être couvert 

par lôavanc®e du toit. Ce dernier pouvant être à débords en pierre et dits, « en pas de moineaux ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-Maison de polyculture sur 2 ou 3 travées sur plan rectangulaire. Souvent avec étage et dôune surface importante, elle 

présente une porte de grange en arc en plein cintre ou en anse de panier.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On y relève également des maisons bourgeoises, comme par exemple celle présentée ci-dessous, entourées dôun 

haut mur de pierre faisant la jonction avec les façades voisines et permettant ainsi dôassurer la continuité.  
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Les extensions récentes sont quant à elles  dans des formes, des implantations et des architectures aux 

caractéristiques plus modernes que lôon retrouve dans le secteur Ub du projet de PLU.  Généralement implantées en 

milieux de parcelles, elles sont dans des volumes plus petits , des matériaux différents et des types de clôtures 

opérant une rupture avec le bâti traditionnel implanté en limite de voirie par exemple (rue Georges Trouillot). 



Á Lôanalyse des entrées et des sorties permet dôavoir 

une première approche sensible et visuelle du 

territoire communal. Lôimportance de ces voies qui 

introduisent lôentr®e dans lôespace urbain est 

primordiale dans la perception que lôon a de la 

commune. 

 

 

Les entrées de village 
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Á Lôanalyse permet aussi de souligner un conflit 

dôusage, un point noir paysager, la qualité de 

lôentr®eé mais sans intervenir sur la gestion même 

de la voirie. 

 

Á La desserte de la commune est assurée par la 

voirie départementale et la voirie communale. 

 

Á Les principales entrées de village se 

caractérisent par : 

-des bâtisses de caractère en entrée de village, 

-des espaces publics, 

-la présence de vues remarquables et dégagées 

sur le paysage 

-Une présence végétale permettant de créer une 

zone tampon entre les espaces agro-naturels et 

lôurbain. 

 

 

 

Des espaces  agricoles et boisés aux portes de 
Lons-le-Saunier 

N 
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1 

Analyse des entrées de village 

2 

3 Sortie uniquement 

Entrée uniquement 

4 
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1 Entrée Est ð Rue du puits 

Vers Plainoiseau 

Vers Le Louverot 

Une fois le passage sous pont de la D1083, on relève une présence végétale de part et dôautre de la voie (barrière 

visuelle en rouge) avec une vue  beaucoup plus dégagée en direction du Nord car très peu de végétation haute 

(type arbre) viennent obstruer le champ visuelle. Cette végétation permet aux premières habitations de limiter 

lôimpact visuel sur la D1083. Cette dernière étant un point relativement contraignant à la qualité de cette entrée de 

village. La photo ci-dessus, en direction du Louverot, le justifie très bien. Peu de possibilité en matière 

dôam®nagement et de valorisation de cette entrée de village Nord-Est, si ce nôest un travail à réaliser sur la voirie, 

les cheminements doux et la qualité paysagère.  La traversée du pont, le béton, sa couleur, et les quelques graffitis 

sont des éléments qui offrent peu dôalternatives à la commune pour valoriser son entrée de ville.  

Vers Plainoiseau 
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2 Entrée Nord ð D57E3 (Rue du Capitaine Arrachart) 

Vers Plainoiseau 

Vers Saint-Germain-lès-Arlay 

Lorsquôon arrive de Saint-Germain-lès-Arlay par la 2x2 voies D1083, lôentr®e sur la commune ne se fait que dans 

un sens et présente une vue dégagée, remarquable, et différente selon la topographie, de part et dôautre de la voie.  

Les premières constructions récentes sont en retrait par rapport à la voie, limitant ainsi lôeffet entonnoir.  Un 

avantage donc mais qui peut aussi se révéler contraignant en matière de sécurité de vitesse de la part des 

automobilistes. En effet, lôentr®e Nord et lôarriv®e sur le centre-bourg du village ne fait état dôaucun aménagement 

routier pouvant ralentir les automobilistes (Nota : aucun accident enregistrés de 2002 à 2011 sur toute la partie 

Nord et Centre du village ïCf. Carte du repérage des accidents en fin dôanalyse). 

 

En direction de Saint-Germain-lès-Arlay, les vues dégagées sôoffrent uniquement aux usagers du chemin agricole 

présent dôun côté de la D57E3 (en rouge ci-dessus) puisque la route est empruntée uniquement par les 

automobilistes arrivant de la D1083 et du Nord de la commune.  

 

Lôenjeu ici sera de pouvoir maintenir ces vues remarquables et dégagées sur le paysage en lô®talement urbain de 

ce côté. Les espaces agricoles seront également à préserver. 
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3 Sortie Centre-Est ð D57E3 (Rue Desire Monnier) 

La sortie décrite ici est empruntée par les automobilistes qui quittent la commune par le Sud et profite dôun 

accès direct à la D1083, via une voie dôinsertion rapide.  

La vue est dégagée et de qualité, offrant ainsi une vision sur le paysage  de Montain et Le Pin.  

 

Lôenjeu est relativement simple dans le cas de cette sortie compte tenu du fait quôaucun aménagement 

qualitatif ne serait à prévoir étant donné que lôarriv®e sur le village est impossible via cette voie.  

4 Entrée Sud-Est ð Hameau Jonay / Fontaine aux loups 

Lôentr®e par le hameau de la Jonay présente des caractéristiques peu communes puisquôil sôagit, pour les 

automobilistes arrivant du Sud et donc de Lons-le-Saunier, de traverser la 2x2 voies et faire face aux 

automobilistes qui arrivent à 110 km/h face à eux.  Les comptages effectués en 2013 et 2016 indiquent une 

augmentation de lôutilisation de ce carrefour de +42% (+64 véhicules), faisant ainsi émerger de multiples 

interrogations en matière de sécurité et dôam®nagements futurs sans toutefois isoler le hameau de la 

Fontaine aux loups.  Signalons que ce carrefour  présente un caractère dangereux et accidentogène.  

 

Même si cette entrée ne présente pas les caractéristiques typiques dôune entrée de village (paysager, 

aménagement routieré), les récents comptages montrent à quel point le hameau de la Jonay est 

emprunté chaque jour afin de se rendre sur  la commune. Lôenjeu est donc très important ici afin de trouver 

une solution permettant de fluidifier le trafic sur cette portion et limiter les accidents. 
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Á Le réseau viaire est simple. Hiérarchiquement, la 

commune sôorganise avec deux axes routiers 

permettant notamment de relier la commune à Lons-

le-Saunier. 

 

Á La RD 1083 est un axe majeur de la commune et 

permet dôacc®der en 10 minutes à Lons-le-Saunier. La 

RD 57E3 traverse le village dans un sens Nord-Sud et 

la RD 57E2 relient le village à cet axe majeur et 

permet un accès en direction de Le Louverot et 

Domblans. 
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Å La trame des déplacements sôorganise en 

fonction des usages. : 

 

-Les axes routiers principaux (les routes 

départementales) traversent le village, et 

permettent dôacc®der rapidement à Lons-le-

Saunier,  

 

-Les axes secondaires relient les différents 

quartiers et lotissements 

 

-Les chemins ruraux permettent lôexploitation 

des parcelles agricoles et forestières. Ils sont 

également utilisés pour les randonnées. 

 

ÅLes impasses isolent certains quartiers. 

 

 

 

 

 

RD 1083 

RD 57E3 

Transport et déplacement 

Réseau routier 
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Voirie et stationnement 

5 places 

3 places 

1 place + 1 PMR 

(personne à mobilité 

réduite) 

Environ 10 places 

Environ 30 places 

Entre 6 places 

Á Lôinventaire des aires de stationnement au sein de 

Plainoiseau est présenté ci-dessous.  La majeure 

partie est concentrée près des équipements publics  et 

administratifs de la commune, à savoir : la mairie, la 

salle des fêtes (environ 30 places), le groupe scolaire, 

la médiathèque (dont une place destinée aux 

personnes à mobilité réduite), et le long de la D57E3, 

toujours dans le même secteur.  

 

Á Hors de ce secteur on relève également les 

emplacements  affectés au cimetière de la 

commune. Ils sont aux nombres de 10 environ.  

Á On note la possibilité de mutualisation de ces 

capacités de stationnement.  

ÁAucun emplacement destiné aux véhicules 

hybrides et électriques sur la commune.   
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Á Les voies ont de manière générale un gabarit limité pour leur usage. La largeur ne permet pas toujours de se 

croiser à deux véhicules. 

 

ÁLôemprise de la voirie est variable. Les rues principales du Bourg et des hameaux ont une emprise dôenviron 5,50 

mètres à 7 mètres alors que les rues secondaires et les rues reliant les différents ilots dôhabitation ont souvent une 

emprise comprise entre 3 mètres et 4,5 mètres. 

 

ÁOn note également la présence dôimpasses plus ou moins praticables dans les zones dôextensions dôextensions 

pavillonnaires. 

  

 

Lotissement récent 
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L'article L.111-6 du Code de l'urbanisme indique qu'en dehors des espaces urbanisés des communes, les 

constructions ou installations sont interdites : 

Å dans une bande de cent mètres de part et dôautre de lôaxe des autoroutes, des routes express et des 

déviations au sens du code de la voirie routière ; 

Å et de soixante-quinze mètres de part et dôautre de lôaxe des autres routes classées à grande 

circulation. 

Cette interdiction sôapplique également dans une bande de soixante-quinze mètres de part et dôautre des 

routes visées à lôarticle L.141-19. (Lôarticle L.141-19 fait référence à dôautres routes qui pourraient 

éventuellement être identifiées par le document dôorientation et dôobjectifs du SCoT). 

 

A Plainoiseau, la RD 1083 est classée route à grande circulation et génère donc un recul de 75 m 

de part et dõautre de son axe. 

 

Lôarticle L.111-7 du Code de lôurbanisme précise que lôinterdiction mentionnée à lóarticle L.111-6 ne 

sôapplique pas : 

Å aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 

Å aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

Å aux bâtiments dôexploitation agricole ; 

Å aux réseaux dôint®r°t public. 

 

De plus, dôapr¯s lôarticle L.111-8 du Code de lôurbanisme, le plan local dôurbanisme, ou un document 

dôurbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles dôimplantation différentes de celles prévues par lôarticle 

L.111-6 lorsquôil comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont 

compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que 

de la qualité de lôurbanisme et des paysages. 

 

Enfin, dôapr¯s lôarticle L.111-10 du Code de lôurbanisme, il peut être dérogé aux dispositions de lôarticle 

L.111-6 avec lôaccord de lôautorit® administrative compétente de lôEtat, lorsque les contraintes 

géographiques ne permettent pas dôimplanter les installations ou les constructions au-delà de la marge de 

recul prévue à lôarticle L.111-6, pour des motifs tenant de lôint®r°t, pour la commune, de lôinstallation ou la 

construction projetée. 



Assainissement et traitement des eaux usées 

 

ÁLôassainissement à Plainoiseau est en grande partie 

assuré de manière collective, selon un mode de 

gestion de régie. 

 

ÁCertaines habitations ne sont néanmoins pas reliée à 

la station dô®puration de Planoiseau, et assurent 

individuellement leur assainissement, sous lô®gide de 

la Communauté de Communes de Coteaux de la 

Haute Seille. 

Réseaux 

Réseaux dõeau potable 

 

ÁL'alimentation en eau potable de Plainoiseau est 

gérée par le Syndicat des Eaux de la Haute Seille. 

 

Réseau dõ®lectricit® 

 

Á Le réseau est géré par ERDF 

 

 

 

 

 

 

 

* Données communales 
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Équipements  

Source : ERDF 

Le réseau électrique 

Les plans de réseaux ont été annexés au projet de PLU 



 

Á L'aménagement numérique ou l'aménagement des 

réseaux de communication numérique, consiste à 

assurer l'accessibilité aux réseaux haut-débit et très 

haut débit de manière simple, sécurisée et abordable 

ainsi que la disponibilité d'une offre de services 

appropriés. C'est un domaine qui fait désormais partie 

intégrante de l'aménagement du territoire.  

 

Á Lôarticle L1425-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales prévoit la possibilité pour les collectivités 

de créer et dôexploiter des réseaux et infrastructure 

de communications électroniques. 

 

ÁLôarticle L.151-5 du code de l'urbanisme : « Le projet 

dôam®nagement et de développement durables 

définit(...) le développement des communications 

numériques (...) retenues pour lôensemble de 

lô®tablissement public de coopération intercommunale 

ou de la commune ». 

 

 

 

Á Lôarticle L.151-40 du code de l'urbanisme : «  Le 

règlement peut imposer aux constructions, travaux, 

installations et aménagements dans les secteurs 

qu'il ouvre à l'urbanisation de respecter, en matière 

d'infrastructures et réseaux de communications 

électroniques, des critères de qualité renforcés, qu'il 

définit. » 

 

Couverture ADSL de Bourgogne 

Source DREAL 

Le NRA (Nîud de Raccordement d'Abonnés) est le 

nom donné aux centraux téléphoniques. 

  

Lôaffaiblissement en décibels (dB) correspond au 

signal selon la distance entre le modem et le 

répartiteur de lignes. L'atténuation, ou encore 

affaiblissement, de votre ligne, est le paramètre 

essentiel qui va permettre d'estimer le débit maximal 

possible sur votre ligne téléphonique. 

 

Une ligne affichant un affaiblissement théorique de 

moins de 35 dB est considérée comme excellente et 

devrait permettre un débit ADSL de plus de 6 

Mbits/s. En dessous de 20 dB les lignes peuvent 

être considérées comme parfaites, le débit peut 

atteindre 8 Mbits/s. La limite actuelle pour avoir 

l'ADSL est de 70 dB, il est cependant possible 

qu'entre 55 dB et 70 dB une ligne ne soit pas 

compatible. 

 

ÁLes parties habitées de Plainoiseau disposent 

dôune couverture moyenne. Les débits les plus 

élevés se situent en direction du Sud. 

 

ÁLe schéma directeur territorial dôam®nagement 

numérique (SDTAN) élaboré par le département du 

Jura en 2010 et actualisé en 2013, fixe les 

orientations dôactions publiques en la matière. 

 

Á Conscientes de la nécessité de moderniser 

progressivement les réseaux télécoms sur le 

territoire du Jura, les collectivités jurassiennes ont 

décidé quô¨ lôhorizon 2030, et sous réserve dôun 

accompagnement financier à hauteur de 50% de 

lôinvestissement public de lôEtat, lôensemble des 

jurassiens disposeront dôun accès très haut débit à 

leur domicile. 
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Aménagement numérique 



 

 

 

Á Cela peut être satisfait par : 

- un réseau de distribution dôeau doté de poteaux ou 

bouches dôincendie de 100 mm normalisés, débitant 

au minimum 1000l/mn sous une pression dynamique 

de 1 bar, 

 

- lôam®nagement de points dôeau naturels qui doivent 

être en mesure de fournir en deux heures les 120 m3 

nécessaires en étant localisés au maximum à 400 

mètres des risques à défendre, 

 

- la création de réserves artificielles. 

  

 

 

ÁIl faut noter que côest la première solution qui 

présente le plus dôavantages tant au niveau de la 

mise en îuvre, que pour la multiplication des points 

dôeau. 

 

Á Il est important de préciser que ces points dôeau 

devront être entretenus et quôil faut assurer le 

contrôle annuel des poteaux et des bouches 

incendie. 

 

ÁLa commune devra sôassurer que de telles 

conditions de sécurité seront remplies avant dôouvrir 

à lôurbanisation de nouveaux secteurs, notamment 

en cas de projet de constructions dans les écarts. 

 

Á Les besoins en eau pour la lutte contre lôincendie sont proportionnés aux risques à défendre et définis par la 

circulaire interministérielle NÁ465 du 10 décembre 1951. Il en ressort que les sapeurs-pompiers doivent trouver à 

proximité de tout risque moyen, au minimum 120 m3 dôeau utilisable en 2 heures. 
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Défense incendie 

Equipement sportifs et scolaires 

Á Une salle polyvalente est recensée par la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la 

Protection des Populations (DDCSPP) 

 

Á Les enfants originaires de Plainoiseau sont accueillis au sein des écoles du regroupement pédagogique 

intercommunal dispersé de Montain/Plainoiseau.  



 

Á La collecte et le traitement des déchets est gérée 

par le Syndicat Intercommunal de Collecte et de 

Traitement des Ordures Ménagères de Lons-le-

Saunier.  

 

Á La collecte des déchets sôeffectue par des bennes et 

par lôapport volontaire vers des points de collecte. 

 

ÁLa déchèterie se situe à Domblans, à 3,5 kilomètres. 

 

 

ÁPlainoiseau est desservi par JuraGo plusieurs fois 

par jour. 
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Lons-le-Saunier Ą Plainoiseau Plainoiseau Ą Lons-le-Saunier  

Déchets 

Transports en commun 

Le circuit de ramassage doit être considéré dans le 

cadre de lô®laboration du PLU car une mauvaise prise 

en compte de ce circuit peut rebuter la population à se 

rendre vers les points de collecte. 

 

ENJEUX ð ECONOMIE / EQUIPEMENTS 
 

-Développement économique soucieux des qualités environnementales, 

agronomiques et paysagères de la commune 

-Renforcement de lôoffre en emplois et en ®quipements. 
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Hiérarchisation des enjeux sociaux 

 

1. Maitriser la croissance de la population. 

La commune de Plainoiseau devra préserver son identité villageoise en optant pour une 

croissance douce et maitrisée. Lôenjeu est de ne pas ouvrir à lôurbanisation des zones trop 

nombreuses ou trop vastes afin de conserver les caractéristiques de la commune. 

 

2. Encourager la mixité des formes dôhabitat (individuels, jumelés, collectifs, locatifs...). 

La commune devra continuer à encourager des formes dôhabitats diversifiées afin de varier 

lôoffre et permettre lôinstallation de personnes de tous horizons. 

 

3. Maintenir et accueillir de jeunes foyers sur la commune. 

La commune devra accueillir de jeunes foyers en âge de procréer afin de garantir la vitalité 

démographique de la commune et de limiter le vieillissement de la population. 

 

4. Prévoir des équipements adaptés aux personnes âgées, en raison du vieillissement de la 

population. 

 

5. Permettre la maintien des activités économiques sur le territoire.  

Le maintien dôun tissu économique est le garant de lôattractivit® dôune commune et de son 

dynamisme. Ce tissu devra être pris en compte dans le règlement (zones dôactivit®s en 

particulier).  
 

 

 

Hiérarchisation des enjeux agricoles 

 

 1. Maintenir en espaces agricoles les terres les plus riches. 

La commune de Plainoiseau devra préserver son activité agricole afin de maintenir son 

paysage rural. 

 

2. Eviter lôenclavement de parcelles agricoles lors de lôextension du village. 

La commune de Plainoiseau devra préserver son activité agricole en prenant en compte le 

parcellaire agricole afin de ne pas gêner lôexploitation de parcelles en les rendant difficilement 

accessibles.  

 

3. Favoriser le paysage rural local en encourageant lôactivit® agricole  actuelle. 

 

Enjeux 
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Hiérarchisation des enjeux urbains 

 

1. Maitriser lôespace et lô®talement urbain sur le territoire en privilégiant des extensions raisonnées et 

en tenant compte du potentiel de renouvellement urbain présent sur la commune. 

La commune de Plainoiseau devra concentrer son urbanisation à proximité du bâti préexistant. De 

plus, elle devra favoriser le renouvellement urbain et la densification des zones déjà urbanisées. 

 

2. Encourager la création de bouclages routiers et/ou piétonniers dans les futurs aménagements afin 

de consolider les liaisons inter-quartiers. 

La commune de Plainoiseau devra consolider le lien social en favorisant les déplacements inter-

quartiers.  

 

3. Favoriser la réhabilitation du parc ancien afin de valoriser la commune. 

La commune de Plainoiseau devra favoriser la rénovation de son parc tout en gardant et favorisant le 

caractère rural et traditionnel des constructions. 

 

4. Privilégier les déplacements doux (piétons, cyclistes) ainsi que lôinstallation dô®quipements liées 

aux véhicules éléctriques. 

La commune de Plainoiseau devra allier lien social et protection de lôenvironnement en favorisant les 

déplacements doux sur la commune. 

 

5. Maintenir les services et les artisans au sein de lôespace bâti. 

La commune de Plainoiseau devra maintenir son offre et favoriser lôinstallation de nouvelles activités 

au sein de lôespace bâti en adaptant le règlement du PLU.  

 

6. Créer des espaces de transition paysagère au niveau des franges urbaines et dans les futures 

extensions. 

La commune de Plainoiseau devra favoriser lôint®gration des nouvelles constructions en prescrivant 

des transitions paysagères développées. 

 

 

Le projet communal 

 

Jusquô¨ présent, le développement urbain de Plainoiseau était conditionné à la fois par la présence 

dôemplois agricole au sein de la commune ou dans les communes environnantes, et par la présence 

dôentreprises dans le bassin lédonien. 

 

Plainoiseau connaît une pression foncière. Il sôagit dôune commune attractive conjuguant les atouts 

de la ruralité (village charmant et calme), à la proximité dôun centre économique important.  

 

Le document dôurbanisme doit répondre à lô®volution récente de la Loi, notamment la mise en place 

du Grenelle 2 de lôEnvironnement, ainsi que le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays Lédonien. 

Les objectifs affichés sont ainsi : 

-de répondre de manière qualitative aux besoins des habitants actuels et futurs, 

-de maîtriser le développement urbain, 

-de valoriser les aménités environnementales, paysagères, architecturales et urbaines du village, 

-dôam®liorer le cadre de vie des habitants. 
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Section 2  

£tat initial de lõenvironnement 
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Carte géologique 

 

 La commune de Plainoiseau se situe dans lôextr®mit® 

Sud du faisceau Lédonien (communément appelé le 

Vignoble externe). Il forme une bande orientée NS à 

relief peu marqué car très érodé, ou la série 

stratigraphique des roches dô©ge Triasique à 

Jurassique Inférieure est déformée. Cette déformation 

se caractérise principalement par la formation dôune 

succession de plis anticlinaux et synclinaux, ainsi que 

des failles inverses orientés NNE-SSW. 

  

Géologie 

Source : BRGM 

Environnement physique 

Cette zone est essentiellement constituée de 

formations géologiques Triasique, Liasique et 

Jurassique inferieur. La commune de Plainoiseau 

recoupe les formations géologiques suivantes: 

 

  


